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Courrier officiel envoyé pendant la période affectée par le coronavirus 
  
  
CREG 
  
Monsieur Koen Locquet 
Président du Comité de direction faisant fonction 
Monsieur Andréas Tirez 
Directeur du Fonctionnement technique des marchés 
  
Rue de l’Industrie, 26-38 
  
1040     BRUXELLES 
  
Par courriel, accusé de réception demandé 
  
  

Bruxelles, le 18 mars 2021
  
  
  
  
N.Réf. :             20210318/PRA/Y2.397/SST 
  
Concerne :      Proposition de modalités et conditions applicables aux fournisseurs de réglage de la 

puissance réactive et de maintien de la tension, pour le service à partir du 1er janvier 2022
  
  
  
  
Monsieur le Président, 
Monsieur le Directeur, 
  
  
Dans sa décision B-2080 du 28 mai 2020, la CREG a approuvé la proposition d’Elia concernant les modalités et 
conditions applicables aux fournisseurs de réglage de la puissance réactive et de maintien de la tension (ci-après 
‘T&C VSP’) par application de l’article 234 de l’Arrêté royal du 22 avril 2019 établissant un règlement technique pour 
la gestion du réseau de transport de l'électricité et l'accès à celui-ci. Cette décision d’approbation fixe la durée de 
validité de ce contrat au service fourni en 2021. Pour la période à partir de 2022, la CREG demande à Elia de tenir 
compte des remarques formulées dans sa décision et d’introduire pour approbation une version amendée des T&C 
VSP.  
  
Après concertation avec la CREG, Elia propose de prolonger la validité des T&C VSP pour la période contractuelle à 
partir du 1er janvier 2022, ce qui implique l’organisation du prochain appel d’offres pour le service de réglage de la 
puissance réactive et de maintien de la tension pour la période contractuelle 2022 sur base des T&C VSP 
actuellement en vigueur et une révision ultérieure des T&C VSP regroupant toutes les évolutions liées à ce service 
dans une version consolidée des T&C VSP. 
  
Cette approche permet de pouvoir profiter d’un retour d’expérience issu de l’application du nouveau design pour ce 
service sur toute l’année 2021, au minimum, et de prendre en compte des commentaires des acteurs de marché 
sur le nombre élevé d’amendements de documents régulés prévus en 2021, ainsi que des consultations publiques 
qui y sont associées. Ce retour d’expérience permettra en outre de pouvoir répondre plus efficacement aux 
commentaires de la CREG dans sa décision d’approbation susmentionnée. 
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L’implémentation complète du design cible du service de réglage de la puissance réactive et de maintien de la 
tension nécessite par ailleurs un changement de cadre légal (article 12 quinquies de la loi du 29 avril 1999 relative 
à l’organisation du marché de l’électricité). Elia espère pouvoir également regrouper les évolutions liées à une telle 
modification du cadre légal dans la prochaine version de ces T&C VSP. 
  
Par ce courrier, Elia introduit pour approbation les T&C VSP, amendés uniquement pour la date d’entrée en vigueur 
à partir du 1er janvier 2022. Ce document est repris à l’annexe 1 de ce courrier.  
  
L’approche proposée ci-dessus a été soumise à consultation publique du 2 au 22 février 2021 inclus, à laquelle 
quatre acteurs de marché ont répondu en soutenant la proposition d’Elia. Les réactions de Febeg, Febeliec, Belgian 
Offshore Platform et des gestionnaires de réseau de distribution sont ajoutées à l’annexe 2 de ce courrier. Un rapport 
de consultation, joint à l’annexe 3, reprend notre analyse des réactions formulées par les acteurs de marché.  
  
Compte tenu du processus de marché pour la contractualisation du service pour l’année 2022 fixé par l’article 12 
quinquies de la Loi Electricité, Elia prévoit de lancer l’appel à candidatures au mois d’avril 2021 et l’appel d’offres 
au mois de mai 2021. Les conditions de participation devraient idéalement être connues des acteurs de marché 
participant à l’appel à candidatures, et au plus tard pour la participation à l’appel d’offre.   
  
  
Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, Monsieur le Directeur, en l’assurance de notre considération très 
distinguée. 
  
  
  
  
  
Julien Damilot                                                                       Frédéric Dunon 
Manager Public & Regulatory Affairs                                        C.O. Customers, Market & System 
  
  
Annexes :  
  

1. T&C VSP (FR, NL, EN) 
2. Réactions des acteurs de marché 
3. Rapport de consultation 
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This message and its attachments may contain confidential information protected by intellectual property rights or other rights & is strictly for the exclusive 
use of the intended recipient. It is strictly prohibited to copy, alter or disclose this message or its contents to any other person without Elia's prior consent. If 
you are not the intended recipient of this message, please inform the person who sent it and delete the message from your system. All messages sent to 
and from Elia may be monitored to ensure compliance with internal policies, to protect the company’s interests and/or to remove potential malware. Elia is 
not liable for any direct or indirect damage arising from errors, inaccuracies or any loss in the message, from unauthorized use, disclosure, copying or 
alteration of it or as a result of any virus being passed on. This message does not constitute any commitment from Elia except when expressly otherwise 
agreed between the intended recipient and Elia. 
U vindt de Nederlandse versie van deze disclaimer op onze internetsite  www.elia.be 
Vous pouvez découvrir la version française de ce disclaimer sur notre site internet www.elia.be 


